
 

Capsule de formation 

Modification d’une classification 

Cette capsule de formation présente la méthode à utiliser pour corriger la classification 
active dans le dossier d’un employé. 
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Correction d’une classification 

Une erreur s’est glissée lorsque vous avez créé l’affectation d’un employé et sa classification 
et maintenant, cette classification est à l’état Officiel. Il est facile d’apporter des 
modifications dans le respect des règles transactionnelles SOFE qui protègent l’intégrité de 
vos données. 

Présentation du concept 

Dès son début, une affectation doit toujours avoir une classification active. Par ailleurs, 
SOFE ne permet pas qu’une affectation ait deux classifications officielles débutant à la 
même date. 

 

 

Procédure 

La procédure à suivre compte trois étapes : 

1. créer la nouvelle classification dans le dossier de l’employé; 

2. annuler la classification erronée; 

3. rendre officiel la nouvelle classification. 
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Correction de classification 

 

La procédure de modification d’une classification est simple, mais il est nécessaire de suivre 
la bonne séquence d’événements pour respecter les principes de validation de SOFE. 

 

1. Ouvrir le dossier de l’employé concerné dans le menu employé. 

 

 

 

2. Dans le menu de droite, cliquer sur Affectation. 

 La fenêtre Sélection de l’affectation (RR0010) s’affiche. 
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3. Sélectionner l’affectation dont la classification doit être modifiée et cliquer sur 
Ouvrir. 

La fenêtre Affectation (RR0006) pour l’employé sélectionné s’affiche. 

 

 

 

4. Dans la fenêtre Affectation (RR0006), sélectionner l’onglet Salaire. 

5. Cliquer sur la loupe à droite du champ Classification. 

La fenêtre Classification employé (RR0005) s’affiche. 
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6. Cliquer sur Modif. Groupe/échelle ou Modif. Échelon/salaire, selon l’élément à 
corriger 

La fenêtre Modification du groupe d’échelle (RR0022-01) ou Modification 
échelon/salaire (RR0022-02) s’affiche selon la commande activée. 

 

 

 

7. Inscrire ou sélectionner l’information à modifier et sauvegarder la modification en 

cliquant sur . 
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Si une liste de valeurs est disponible, sélectionner la valeur de remplacement et 
cliquer sur OK avant de sauvegarder. 

 

8. Fermer la fenêtre de modification ouverte et revenir à la fenêtre Classification 
employé (RR0005). 

La nouvelle classification devrait s’afficher, mais à l’état de saisie initiale. 

 

 

 

9. Sélectionner la classification à remplacer en cochant sa case et cliquer sur Action. 

La fenêtre Action – cycle transactionnelle (MR1001) s’affiche. 
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10. Cliquer sur Annuler. 

La fenêtre de confirmation s’affiche. 

 

 

 

11. Cliquer sur Confirmer. 

 

12. Dans la fenêtre Classification employé (RR0005), sélectionner la classification à 
rendre officielle. 

 

13. Cliquer sur Action. 

La fenêtre Action – cycle transactionnelle (MR1001) s’affiche. 
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14. Cliquer sur Officialiser. Puis sur Confirmer dans la fenêtre de confirmation. 

 

 

 

Informations complémentaires 

Un document Officiel ne peut être ramené à un état antérieur. 

 

Une classification active est nécessaire pour toute la durée de l’affectation qui lui est liée. 

 

Une affectation ne peut pas avoir deux classifications officielles pour une même date. 

 

Dans le cas évoqué dans ce document, la classification de remplacement doit être inscrite 
pour la même date que la classification remplacée. 


